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Le droit des collectivités territoriales est désormais une discipline 
juridique à part entière et il est enseigné en tant que tel, dans les 
établissements d’enseignement supérieur, facultés de droit ou 
instituts d’études politiques.

Les réformes décentralisatrices initiées à partir de 1982 ont 
profondément modifié son approche, son contenu et ses contentieux.

Les collectivités territoriales, dotées d’une existence 
constitutionnelle renforcée par la révision de 2003, ont acquis des 
compétences et des moyens nouveaux. Les crises économiques 
et financières ont amené néanmoins l’État à corriger certaines 
politiques publiques, quitte, selon certains points de vue, à pratiquer 
une forme de re-centralisation.

À jour des dernières réformes législatives, notamment de la loi 
Engagement et proximité du 27 décembre 2019, de la loi organique 
du 19 avril 2021 relative à l’expérimentation ou encore du projet de 
loi dite 4D pour Différenciation, décentralisation, déconcentration 
et décomplexification, ainsi que des évolutions de la jurisprudence, 
le présent ouvrage est destiné aux étudiants, aux candidats aux 
concours administratifs, aux agents des collectivités, aux élus 
mais aussi à ceux qui travaillent avec et pour les collectivités 
décentralisées.

Michel Verpeaux est professeur émérite de droit public de 
l’université Panthéon-Sorbonne. Il a enseigné le droit des 
collectivités territoriales à l’Institut d’études politiques de Paris et 
a siégé et présidé les jurys de différents concours, notamment de 
la fonction publique territoriale. Il préside l’Association française de 
droit des collectivités territoriales.

Lætitia Janicot est professeur de droit public à CY Cergy Paris 
Université, au sein de laquelle elle codirige le master 2 Droit des 
collectivités territoriales et politiques publiques. Elle a enseigné le 
droit des collectivités territoriales à l’Institut d’études politiques de 
Paris. Elle est membre du bureau de l’Association française de droit 
des collectivités territoriales.
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PREMIÈRE PARTIE

LES COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES
ET LEUR DROIT





1. Présenter le droit des collectivités territoriales conduit nécessaire-
ment à se demander ce que sont les collectivités territoriales et quelle
réalité elles recouvrent, d’autant que le langage juridique mais aussi la
langue profane utilisent également l’expression de « collectivités locales »
et qu’il faut se demander si les deux dénominations sont ou non parfaite-
ment identiques. Il existe donc une incertitude quant à la désignation de
ce qui constitue le sujet même de la discipline. Cette imprécision n’est
d’ailleurs pas que terminologique, car elle affecte la définition des institu-
tions étudiées.

En France tout au moins, les collectivités territoriales sont associées à un
mode d’organisation administrative du territoire qui correspond au terme de
« décentralisation ». Les collectivités territoriales sont des institutions décen-
tralisées, au même titre que le sont aussi d’autres personnes morales de
droit public telles que les établissements publics ou, désormais, les groupe-
ments d’intérêt public et certaines autorités publiques indépendantes dotées
de la personnalité morale. Le développement des « lois de décentralisation » à
partir de 1982 et la promulgation de la loi constitutionnelle nº 2003-276 du
28mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République amènent
néanmoins à percevoir la décentralisation dans une logique différente, qui ne
peut se limiter à la seule gestion d’affaires administratives et elle conduit à
distinguer, d’une part, une véritable décentralisation territoriale et, d’autre
part, des formes amoindries de décentralisation qui n’auraient qu’une utilité
technique et non pas « politique ».

Le droit des collectivités territoriales suppose ensuite que cette discipline
existe de manière autonome par rapport aux autres branches, du droit public
principalement, mais aussi du droit privé. Ce phénomène récent s’est déve-
loppé en même temps que les collectivités territoriales elles-mêmes, et ses
limites doivent être tracées. La présentation des sources formelles de ce
droit est alors nécessaire pour identifier la matière elle-même et ses
caractéristiques.

Les collectivités territoriales et leur droit
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CHAPITRE 1

Les collectivités
territoriales

et les collectivités locales :
questions de terminologie

et de définition

2. La matière pose, de prime abord, une question de terminologie.
Doit-on parler de collectivités territoriales ou de collectivités locales ?
Les deux expressions sont utilisées couramment, sans que puisse toujours
être perçue une distinction entre les deux dénominations. Dans ce débat
terminologique, ce n’est pas le mot « collectivité » qui est remis en cause,
alors qu’il est néanmoins lourd de sens et pourrait renvoyer à une forme
de communauté. Le langage juridique envisage les « élus locaux », comme
le montre la première loi consacrée à ces derniers, précisément intitulée
loi nº 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice des man-
dats locaux (JO du 5 février 1992), mais aussi les « fonctionnaires territo-
riaux » (voir la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction publique territoriale), alors que les uns et les
autres agissent au sein des mêmes collectivités. Il existe, depuis 1960,
une Direction générale des collectivités locales, longtemps rattachée au
ministère de l’Intérieur, mais qui est partagée avec le ministère de la
Cohésion des territoires depuis octobre 2018 (décret nº 2018-913 du
24 octobre 2018 relatif aux attributions du ministre de la Cohésion des ter-
ritoires et des Relations avec les collectivités territoriales, JO du 25 octo-
bre 2018, art. 3). C’est un Code général des collectivités territoriales qui a
été promulgué par la loi nº 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie
législative du Code général des collectivités territoriales (JO du 24 février
1996) et l’association, créée en 1995, regroupant les juristes s’intéressant à

19



cette discipline porte le nom d’Association française de droit des collecti-
vités locales. Si la plupart des ouvrages consacrés à la matière sont intitu-
lés « Droit des collectivités territoriales », un recensement de l’intitulé des
différents enseignements dispensés dans les facultés de droit et instituts
pourrait montrer que c’est aussi le nom majoritairement donné à ces
cours.

Les arguments en faveur d’une distinction de sens entre les deux expres-
sions sont à la fois divers et ne manquent pas de pertinence, au moins selon
une première analyse. Certains ont été dépassés par l’évolution des textes,
d’autres connaissent encore une grande actualité.

Le constituant a paru lui-même hésiter, au moins depuis 1946, date de
naissance de ces expressions parallèles. Le projet de loi constitutionnelle du
19 avril 1946 comprenait un titre VIII intitulé « Des collectivités locales », dont
l’article 114 disposait que « La République française, une et indivisible, recon-
naît l’existence de collectivités territoriales ». On pouvait ainsi estimer que
l’emploi des deux notions dans le même texte était une inadvertance rédac-
tionnelle. Dans le texte de la Constitution promulguée le 27 octobre 1946, le
titre X était intitulé « Des collectivités territoriales » dans lequel l’article 85 pro-
clamait que « La République française, une et indivisible, reconnaît l’exis-
tence de collectivités territoriales », paraissant mettre fin aux hésitations.
Cette incertitude terminologique traduisait, au plus, une imprécision des
notions ou, au moins, des hésitations rédactionnelles. Les textes de 1946 ont
eu au moins le mérite de faire entrer dans le droit et dans le vocabulaire l’ex-
pression très moderne de collectivités, qu’elles soient « territoriales » ou « loca-
les ». La Constitution promulguée le 4 octobre 1958 a néanmoins continué
d’entretenir la confusion, confirmée par les documents préparatoires à sa
rédaction : un titre consacré aux « collectivités locales » précisait que « les col-
lectivités territoriales sont les villes, les communes, les départements ». Dans
le texte promulgué, alors que le titre XI, à l’époque, et plus spécialement l’ar-
ticle 72, traitaient des collectivités territoriales, l’article 34, relatif aux compé-
tences du législateur, précisait que la loi détermine les principes fondamen-
taux de la libre administration des « collectivités locales ».

Afin de remédier à ce qui pouvait être compris comme une incohérence
rédactionnelle, la loi constitutionnelle nº 2003-276 du 28mars 2003 relative à
l’organisation décentralisée de la République a remplacé, à l’article 34 (al. 13
actuel) de la Constitution, l’expression « collectivités locales » par celle de
« collectivités territoriales » et a ainsi fait le choix de cette dernière expression
qui qualifie de manière plus récente et jugée plus adéquate les collectivités
décentralisées françaises (Loi constitutionnelle nº 2003-276 du 28mars 2003
relative à l’organisation décentralisée de la République JO du 29mars 2003).

Ces différences rédactionnelles opérées en 1958 par la Constitution ont été
néanmoins considérées comme n’étant pas le fait du hasard par certains
auteurs qui ont estimé que les notions de collectivités territoriales et de col-
lectivités locales n’étaient pas superposables. Ils ont considéré que la pre-
mière notion était plus large que la seconde car le titre XII traitait des collec-
tivités territoriales dans leur ensemble, c’est-à-dire des collectivités locales qui
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